
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
1 Depuis 2021 : exclusion des exploitations non spécialisées < 4ha et < 4UGB et des exploitations hors sol qui exportent les effluents. 
2 Les données déclarées ne peuvent être diffusées que si elles apparaissent sous forme agrégée avec au moins trois autres données sans qu’aucune d’entre elles ne    
puisse représenter plus de 85 % de la totalité de la donnée agrégée 
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 ZAR Région hors ZAR  

44 49 53 72 85 Région 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tendance sur les 7 années 

Nbre de masse d’eau en :  
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3 Afin d’éviter la fuite des nitrates d’origine agricole pendant les périodes pluvieuses, le programme d’action national (PAN) nitrates prévoit l’obligation d’implanter 
une couverture hivernale avant l’implantation d’une culture de printemps. Toutefois, des adaptations à l’obligation d’implantation de couverture hivernale sont 
prévues. 
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